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PRÊT À TAUX ZÉRO 
ZOOM SUR LES DERNIÈRES ÉVOLUTIONS
Depuis le 1er avril, l’accès au prêt à taux zéro est simplifié. Le dispositif d’accession 
à la propriété est élargi à l’ensemble de la France et à tous les logements neufs.  
Il s’ouvre aussi au financement d’autres opérations immobilières moins connues.

éclairage

TRANSACTIONS IMMOBILIÈRES 
NOUVEAU COUP DE CHAUD SUR LES DMTO 
Les départements ont la possibilité de majorer temporairement le taux 
maximum des droits de mutation à titre onéreux (DMTO) sur les 
transactions immobilières, improprement appelés « frais de notaire ». 
Une hausse à laquelle certains acquéreurs échappent.
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Le chiffre

35.000

L'actualité patrimoniale 

€

https://www.toutsurmesfinances.com/newsletter.html?tsmf=MesFinancesMagazine&utm_medium=Magazine_kiosque&utm_campaign=avr-2024
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Transactions immobilières 
NOUVEAU COUP 

DE CHAUD SUR LES DMTO

à la une

Les départements ont la possibilité de majorer temporairement le taux maximum des 
droits de mutation à titre onéreux (DMTO) sur les transactions immobilières, improprement 

appelés « frais de notaire ». Une hausse à laquelle certains acquéreurs échappent.
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Primo-accédant, vraiment ?
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Date de la délibération Entrée en vigueur du nouveau taux Fin du nouveau taux

Du 11 au 28 février 2025 1er avril 2025 31 mars 2028

Du 1er au 31 mars 2025 1er mai 2025 31 mars 2028

Du 1er au 15 avril 2025 1er juin 2025 31 mars 2028

Du 16 avril au 30 novembre 2025 1er janvier 2026 31 mars 2028

Du 1er au 31 décembre 2025 1er février 2026 31 mars 2028

Du 1er au 31 janvier 2026 1er mars 2026 31 mars 2028

Du 1er au 28 février 2026 1er avril 2026 31 mars 2028

Du 1er au 31 mars 2026 1er mai 2026 31 mars 2028

Du 1er au 1 avril 2026 1er juin 2026 31 mars 2028

Du 16 avril au 30 novembre 2026 1er janvier 2027 31 mars 2028

Du 16 avril au 30 novembre 2027 1er janvier 2028 31 mars 2028

Source : cabinet Deloitte

Hausse des DMTO : un calendrier variable
L’entrée en application de la hausse temporaire des droits de mutation à titre onéreux, qui a débuté 
le 1er avril dans certains départements, peut intervenir de manière plus tardive en fonction de la 
date de délibération des collectivités locales et de la notification de la décision aux services fiscaux.

Une manne bienvenue face 
à une baisse des recettes locales
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Afin de relancer la construction et la rénovation de logements, une exonération exceptionnelle 
de certains dons de somme d’argent à un descendant est prévue dans la dernière loi de finances. 
Les explications.
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l Un avantage temporaire
pour les dons familiaux

« Privilégiez l’exonération 
temporaire, si vous avez 

le choix entre ce dispositif 
et l’abattement habituel  »
Eric Birotheau,directeur de l’ingénierie patrimoniale

de la Banque Richelieu France
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Malgré l’absence de date, un testament rédigé à la main reste valable s’il est possible d’en déterminer 
précisément le moment, grâce à des éléments externes ou internes au document, a récemment jugé 
la Cour de cassation.
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Un testament non daté peut être

considéré comme valide

Succession

 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 

arrêt rendu le 22 novembre 2023, 
 
 
 

 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 

 
 
 

 
 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 

 

Dans une décision du 17 janvier 2025,  
 
 
 
 
 

Un testament peut être rédigé 
dans une langue étrangère au testateur

https://www.courdecassation.fr/decision/655dad0961e1628318b37a9e
https://www.courdecassation.fr/decision/678a0e4499721e998b0d5d4f?search_api_fulltext=23
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éclairage

Prêt à taux zéro
ZOOM SUR LES DERNIÈRES 

ÉVOLUTIONS
Depuis le 1er avril, l’accès au prêt à taux zéro est simplifié. Le dispositif d’accession à la propriété 

est élargi à l’ensemble de la France et à tous les logements neufs. Il s’ouvre aussi au financement 
d’autres opérations immobilières moins connues.

éclairage
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Le nouveau PTZ redonne du pouvoir d’achat 
aux primo-accédants

 Journal Officiel 
 
 
 
 
 
 

Le cumul PTZ et MaPrimeRénov' simplifié

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000051353094
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• Impôts
Seuil effectif d'imposition

personne seule sans enfant (revenus 2024 imposables en 2025) 
Plafonnement des niches fiscales

revenu déclaré
19.375  €

revenu net imposable 
17.437  €

cas général
10.000  €

investissement Outre-mer
18.000  €

• Emploi

Smic : 11,88 €
(Taux horaire brut au 1er novembre 2024)

Inflation : + 0,8%
Prix à la consommation (INSEE) hors tabac sur un an

(février 2025)

RSA : 646,52  €
(Revenu de Solidarité Active personne seule sans enfant)

Emploi : 7,3%
Taux de chômage (BIT, France Métropolitaine) 4ème trimestre 2024

• Épargne
Livret A et Livret Bleu (Depuis le 1er février 2025)

Taux de rémunération : 2,4% Plafond : 22.950 €

PEL PEA

Taux de rémunération : 1,75%
(brut hors prime d'épargne) depuis le 1er janvier 2025

Plafond : 150.000 €
depuis le 1er janvier 2014

Assurance vie : 2,6% (France Assureurs) Rendement fonds euros (moyenne 2024)

• Retraite
Âge légal : de 62 ans (pour les natifs jusqu’au 31/08/1961)  à 64 ans (pour les natifs à partir du 01/01/1968)

Point retraite

AGIRC - ARRCO : 1,4386 € (au 01/11/2024) IRCANTEC : 0,55553 € (au 01/01/2025)

• Immobilier
Loyer : 144,64 points (+ 1,81%)

Indice de référence (IRL)  4ème  trimestre 2024
Loyer au m2 : 14 €

France entière (SeLoger avril 2025)

    Prix moyen des logements au m² dans l'ancien : 3.016 €  
(mars 2025 baromètre Meilleurs agents) 

Prix moyen du mètre carré à Paris : 9.418 € (avril 2025 - baromètre Meilleurs Agents)

 Taux d’emprunt sur 20 ans : 3,35%  (1er avril 2025 - Empruntis)

• Taux d’intérêt légal   (1er semestre 2025)

Taux légal des créances
des particuliers : 7,21%

Taux légal des créances
des professionnels : 3,71%

• Seuils de l'usure Prêts immobiliers (2ème trimestre 2025)

Prêts à taux fixe :  
4,51% (moins de 10 ans)

5,45% (10 à 20 ans)
5,31% (plus de 20 ans)

Prêts à taux variable : 5,87%

Prêts-relais : 6,64%

• Seuils de l'usure Prêts à la consommation (2ème trimestre 2025)

Montant inférieur à 3.000 € : 23,24%

Montant compris entre 3.000 et 6.000 € : 15,67%

Montant supérieur à 6.000 € : 8,63%
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